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Extrait du Registre des Délibérations 
ou CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUNE DE ROYAN 

L'An mil " OUr «n' quatre vingt u~ 
1< vingt trois janvier ;. 20 "<u, .. 

l, Con,, ;1 '\\ unidl"l. I<g.l...,on, cO"""'Iui • • " , ",uni; 1. M.i,i • . • n ,i.ne< publiq ut . 'ou, 1. 

r,",id.O(.d<M on s i ~ u r Pierre LIS. Maire 

!".l,n'p""''''', Mil. LIS , FASER, !·lelle FOUCHE, MI·, . BOUTET ,BOUCHET 
LAC HAUD, BUJ ARD, DUFOUR, MONTRON. COLLE. BOISARD, MAURELLET, 
GUICH!IOUf, , BOUL AN, BROTREflU, BERLAND. DUfEIL , Me TAP, PELLETIER 

form. n' 1. ",.jo,lt i dt, m ... h, .. tn exeldct . 

R< r"""I" : MM . PA PEAU par M. GU ICHAOUA 
t1ne TAQUET par M. LIS 
M. NAU LIN par Mel l e fOU CHE 
M. POUMAILL OUX p'ar M. BOUTET 

Ab .. n": MM. VIAUD et POUG ET 

M. CABAL par Me IAP 
M. I ETARD pa r M.MONTRDI 

Mon sieur MONTRON • 01< "lu 5.:< r.:t.irt . 

Par dé'1 bêr~t1on du 14 septembre 1979, le Conseil Muni c i p~l 
~v8it décidê l~ crê~tion d'un Comitê d'Hygiène et de sécurité 
et ~vait dêsl gné & bulletins secrets 

MM, POUMAILLOUX. BOUTET, DUf EIL, Melle FOUCHE,comme dêlé9Uês 
titulaires. 

et MM. BOISARD, MONTRON, POUGET, lACHAUO • FABER comme 
dêlégués suppléants • 

Par cette même dêllbération, le Conseil avait f1xé i cinq 
titulaires et cinq suppléants le nombre des reprêsentants élus · 
du personnel c~Jnal et décidê que cette élection se fera1t au 
suffage direct. 

Mais une circ~latre préfectorale du Il avril 1980 rappelle 
que le choix du mode de scrutin et de ses modalités d'application 
est laissé a la d~ciston souveraine des conseils munici paux 

Il semble que le scrutin le plus approprié i ce genre 
d'élection soit le scrutin majoritaire i un tour. 

Les candidatur es pourraient se faire ind1viduellement ou 
par liste de dix noms maximum avec panachage autor1sé et seul s 
seraient retenus les votes concernant un agent candidat. 

le vote par procuration est admis 

LE CONSEIL MUNICIPAl 

VU la délibération du Conseil Municipal du 14 septembre 1979 
susvisée 

./ .. 



" 

VU la Circulaire préfectorale du 11 ~vrl1 1980 

DECIDE : 

que les élections des represent~rts du personnel communal au sein du Comité 
d'Hygi éne et de Sécur ité se ferort au scrutin majoritaire a un tour. 
que les candidatures pe4yent être individuel les ou par liste de dix noms (10) 
maximum avec panachage autorîsê,present ell\.ou non par des organisation s Synd icales. 

que seu l s seron t retenu s les vot~ s concernant un agent ayant fait acte de 
candidature 

que le yote par procuration est admis . 

les cinq (5) candidats qui auront obtl""~ le plu s grand nombre de voh seront 
des titulaires et les cinq (S ) suivants irrmêdiats des 9Jpplêants. 

F~it et dêlibèrê a ROYAN, les mêmes jour, mois et an susd its 
Ont signé ~u·Registre MM. les Membres présents a l a séance. 
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Pour e~trait conforme au Regis t re 

LE HAIRE, 
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